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ARRETE n° 1196 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle.

(JOPF du 22 avril 2009, n°29NS, p. 573)
Modifié par :

· Arrêté n°1667 PR du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3061
· Arrêté n°1763 PR du 2 juillet 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3064

· Arrêté n°1786 PR du 7 juillet 2009 ; JOPF du 16 juillet 2009, n°29, p. 3251

· Arrêté n° 2063 PR du 7 septembre 2009 ; JOPF du 9 septembre 2009, n°50 NS, p. 812

· Arrêté n° 2356 PR du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5351
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir l’emploi en liaison étroite avec les collectivités publiques de la Polynésie française et l’ensemble des partenaires sociaux et économiques, il formule toutes propositions utiles, il prend l’initiative de toutes recherches qu’il juge nécessaires, il veille à la prise en compte, dans les décisions du gouvernement, de l’effet de ces décisions sur l’emploi.

Il conduit le dialogue social dans le cadre de réunions tripartites.

Il conçoit et met en œuvre toute mesure destinée à favoriser l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service du travail ;

-
l’inspection du travail ;

-
le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

-
le service du personnel et de la fonction publique ;

-
le service des affaires administratives ;

-
l’Imprimerie officielle.

Il fait appel, en tant que de besoin, et avec l’accord des ministres responsables aux services suivants :

-
le service des archives.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre du travail :

-
gestion du dispositif d’aide à la revalorisation du SMIG et de l’emploi (DARSE) ;

-
gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
agrément des entreprises, établissements et autres organismes assurant l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;
-
(ajouté, Ar n° 2356 PR du 21/04/2009, art. 1er) « décisions relatives aux demandes de remises gracieuses adressées par les entreprises présentant une situation de recouvrement. »
B - Au titre de l’emploi :
-
dispositif “convention pour l’insertion par l’activité” ;

-
dispositif “contrat pour l’emploi durable” au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
dispositif “insertion par la création ou la reprise d’activité” ;

-
dispositif “incitation fiscale pour l’emploi durable” au bénéfice des seules personnes physiques ;
(tirets insérés, Ar n°1786 PR du 7/07/2009, art. 1er)

« -
dispositif “incitation au maintien de l’emploi” ;

-
dispositif “convention relance emploi” ; »
-
allocations d’aide pouvant être mises en œuvre en cas de sinistre lié à une calamité naturelle dites “chantier de reconstruction” (CDR) ;

-
mesures en faveur de l’apprentissage au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
stages d’insertion en entreprises ;

-
dispositif “chantier de développement local” ;

-
dispositif de la formation professionnelle des adultes (conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue, conditions d’organisation et de financement des actions de formation professionnelle) ;

-
des dispositions du livre II de la délibération n° 2000-130 APF du 26 octobre 2000 fixant les conditions d’organisation et de financement de la formation à la plongée professionnelle.

C - Au titre de la fonction publique :

1°
Pour les fonctionnaires des cadres territoriaux, les fonctionnaires, les fonctionnaires stagiaires et les agents non titulaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française et les agents contractuels autres que les personnels enseignants :

-
recrutement en exécution d’une décision de justice, gestion et cessation de fonctions des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration, sauf pour ce qui concerne la gestion des personnels relevant de la cinquième catégorie affectés à la direction de l’équipement ;

-
présidence des commissions administratives paritaires y compris lorsqu’elles siègent en formation disciplinaire et de la commission d’interprétation prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires ;

-
composition des commissions administratives paritaires et de la commission d’interprétation prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires ;

-
décisions après consultation des commissions visées ci-dessus à l’exclusion, pour les fonctionnaires, des sanctions disciplinaires des 2e, 3e et 4e groupes prévues à l’article 85 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 et pour les agents non fonctionnaires de l’administration, du licenciement ;

-
organisation des élections des délégués du personnel ;

-
fixation de la date et organisation matérielle des concours de recrutement et des examens professionnels, nomination des membres des jurys, établissement de la liste des candidats admis à concourir et de la liste des candidats admissibles ;

-
procédure préparatoire au licenciement, définie à l’article 13 de la délibération n° 91-2 du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, à l’exception du personnel relevant de l’Etablissement national des invalides de la marine (ENIM) et du personnel navigant non inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement ;

-
communication du dossier lors de la mise en œuvre de la procédure disciplinaire à l’encontre des fonctionnaires, des fonctionnaires stagiaires et des agents non titulaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

-
présidence du conseil supérieur de la fonction publique ;

-
autorisations d’absence pour participer aux manifestations sportives ou culturelles dans les conditions fixées par le conseil des ministres ;

-
autorisations d’absence pour les agents de l’administration candidats aux élections ;

-
signature des conventions prévues par l’article 2 de la délibération n° 96-136 APF du 21 novembre 1996 modifiée et l’article 3 de la délibération n° 97-198 APF du 24 octobre 1997 modifiée, pour la participation des praticiens hospitaliers de la Polynésie française à des activités d’intérêt général ;

-
décharge d’activité de service pour l’exercice d’une activité syndicale ;

-
nomination des fonctionnaires stagiaires, report du terme initial du stage et prolongation de stage ;

-
avancement d’échelon à la durée maximale des fonctionnaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

-
décisions relatives à l’autorisation de travailler à temps partiel, à la mise en position de détachement, de disponibilité, de mise à disposition et de congé parental des fonctionnaires de la Polynésie française ;

-
décisions portant suspension de contrat des agents non fonctionnaires de l’administration ;

-
représentation de la Polynésie française dans le cadre des négociations et de la signature des avenants à la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration (ANFA).

2°
Pour l’ensemble des agents, y compris les fonctionnaires de l’Etat mis à la disposition de la Polynésie française (à l’exception de ceux relevant de la convention Etat-Polynésie française n° 56-07 du 4 avril 2007) :

-
autorisation de cumul des congés annuels en vue de l’obtention de congés administratifs à passer hors de la Polynésie française ;

-
attributions des congés administratifs cumulés à passer hors de la Polynésie française ;

-
affectation initiale et changement d’affectation ;

-
organisation de la formation et conclusion des conventions s’y rapportant ;

-
décision relatives au placement des agents en formation ;

-
mise en congé de maladie, de longue maladie et de longue durée ;

-
décisions relatives à l’attribution des indemnités d’isolement, à l’exception des agents non titulaires ;

-
mise à disposition des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration (ANFA).

3°
Gestion des personnels volontaires civils.

4°
Gestion des agents nommés à des emplois fonctionnels :

-
avancement à l’intérieur d’une catégorie et changement de catégorie lié à l’ancienneté de service.

5°
Gestion du corps des volontaires au développement.

6°
Gestion des personnels des cabinets du Président de la Polynésie française et des membres de son gouvernement, à l’exception des nominations, fin de fonctions et rémunérations.

7°
Gestion des fonctionnaires civils et militaires en position de détachement auprès de la Polynésie française.

8°
Visa préalable de conformité juridique des actes relatifs à la rémunération, à la nomination et au déroulement des carrières des agents fonctionnaires et contractuels de l’administration de la Polynésie française et de ses établissements publics à caractère administratif, à l’exception des actes concernant les agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires (ANFA) recrutés par ces établissements.

9°
Transferts de postes budgétaires d’un service à l’autre.

D - Au titre des affaires administratives :

-
décisions relatives à l’exercice de la profession d’agent immobilier ;

-
décisions relatives aux licences de débit de boissons ;

-
autorisations d’organisations des loteries ;

-
report unique de date de tirage des loteries définies à l’alinéa précédent ;

-
décisions relatives à l’exercice de la profession d’agent d’affaires ;

-
autorisation d’absence des notaires et nomination de notaires intérimaires ;

-
demandes de complément d’information sur les demandes de titres de séjour présentées par l’Etat pour avis du conseil des ministres, si celles-ci ne remplissent pas les conditions substantielles requises par la réglementation en vigueur ;

-
actes préparatoires à la création des charges, à la nomination des officiers publics et des officiers ministériels prévus :

-
aux articles 9 et 10 de la délibération n° 92-122 AT du 20 août 1992 modifiée fixant le statut des huissiers de justice et des clercs assermentés en Polynésie française ;

-
aux articles 6, 23, 28 et 29 de la délibération n° 92-123 AT du 20 août 1992 portant application à la profession d’huissier de justice de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ;

-
aux articles 2, 70, 75 et 79 de la délibération n° 99-54 du 22 avril 1999 modifiée portant refonte du statut du notariat en Polynésie française ;

-
aux articles 6, 24 et 30 de la délibération n° 89-104 AT du 27 juillet 1989 portant application à la profession de notaire de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles.

Art. 4.(remplacé, Ar n° 2063 PR du 7/09/2009, art. 3) — Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.
Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.(remplacé, Ar n°1667 PR du 17/06/2009, art. 2) — Dans le domaine de la gestion financière de son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, I) « réquisition de passages et bagages à l’intérieur pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
(tiret modifié, Ar n01763 PR du 2/07/2009, art. 2, II) « ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :


Etablissement public :

-
Centre de formation professionnelle des adultes (CFPA).

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

